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PRÉCONISATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS EN CŒUR DE FLANDRE

Document d’étape adopté en séance plénière du 21 octobre 2010 à La Gorgue
- ETAT DES LIEUX ET PROPOSITIONS - 
L’actuelle commission Économie et Infrastructures du Conseil de Développement du Pays Cœur de Flandre, présidée par Alain d’Orgeville a été installée le 14 avril 2009. Elle a poursuivi les travaux réalisés par la commission de la précédente mandature en matière de transport lors de 8 réunions : en 2009  (19 mai, 24 juin, 23 septembre, 1 décembre) et en 2010
(2 février, 16 mars, 8 juin, 28 septembre)
Ont participé à ces travaux : Jean-Claude Arnouts, Bernard Debeugny, Julien Delassus, Raymond Dendiével,  Eric Derudder, Guy Ghestem, Joël Herbaut, Nicolas Lefebvre, Pascale Lepers, Jean Marie Loison, Alain Lucas, Françoise Marcotte, Alain d’Orgeville, Jean Pruvost, Dominique Reeber, Sophie Remaux, Alain Wattiez, Marc Westrelin.

De plus, le  5 novembre 2009, le Conseil Général du Nord a présenté sa politique en matière de transport par autocars lors d’une réunion organisée par le SCOT et le  Conseil de Développement. Le Conseil Régional et Icar ont participé à cette réunion.    

Les transports : un enjeu de territoire  
Le déplacement des personnes et des marchandises constitue un enjeu de territoire important, voire vital, pour le territoire, ses habitants et ses entreprises.  
- Pour les entreprises, c’est un élément de leur compétitivité et donc un critère d’implantation. 
- Pour les habitants, c’est l’exercice du droit à se déplacer à des fins professionnelles ou personnelles quelles que soient leurs ressources et même s’ils ne peuvent utiliser un véhicule personnel.
 - Pour le territoire, c'est répondre aux besoins de ses habitants et de ses entreprises. C'est aussi, aider chacun à limiter sa consommation d'énergies non renouvelables et améliorer son « bilan carbone » et, donc, répondre aux objectifs environnementaux fixés dans la Charte du Pays Cœur de Flandre et le SCOT de la Flandre Intérieure.
Ainsi, l'attractivité d'un territoire, c'est aussi sa capacité à offrir un dispositif de transport efficace  aujourd'hui, mais aussi  demain, dans un contexte environnemental et énergétique qui sera de plus en plus contraignant.  

C’est pourquoi le Conseil de Développement du Pays Cœur de Flandre souhaite contribuer à la mise en place d’un tel système en proposant une première série de réflexions et de préconisations

qui devrait être complétée par un échange aussi large que possible. 
REMARQUES PRÉLIMINAIRES
A/ Sur la méthode : une démarche itérative et interactive 
Ce document d’étape  devra être enrichi progressivement par des préconisations complémentaires ou par de nouvelles informations, avis et observations provenant,  

- du territoire (élus et autres acteurs) 
- des conseils de développement de la région Nord-Pas-de-Calais.  
- d’autres organismes et de spécialistes.
-  d’« habitants relais » (cf. axe 7). 
- des réunions ou rencontres qui seraient  organisées, par ou en partenariat avec la commission, en particulier sur les thèmes  restant à approfondir : Transport à la demande, TER, expériences et articulations avec les territoires voisins - y compris belges - innovations liées aux transports… 

Lorsque les modifications apportées au document initial le justifieront, un nouveau document sera diffusé et suivra le même cycle que le « document initial ».  
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Cette procédure itérative et interactive  permet, sans attendre un document final,

- de soumettre dès à présent les premières préconisations. 

- de mettre en œuvre  celles qui seraient  retenues.  
- d'amorcer immédiatement un débat collectif nécessaire pour enrichir le « document initial » et parvenir à des objectifs partagés.  
Cette démarche suppose une large diffusion de ce document d’étape.
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B/ Sur le document 

Ce document, 

( a pour objectif de proposer des préconisations relatives au Transport dans le Pays Cœur de Flandre prenant en compte le contexte (technique, institutionnel, sociétal…) actuel et prévisible à court ou moyen terme.  Il s’efforce de répondre aux problèmes d’aujourd’hui tout en préparant un avenir probable. Il ne prendra donc pas en compte les prévisions à long terme souvent incertaines.  
 En 1967 un spécialiste de l’aménagement du territoire écrivait : « Demain tous les véhicules se déplaceront sur une couche d'air et sans l'aide de roue, aussi bien au-dessus du sol qu'au-dessus de l'eau. La généralisation de l'atterrissage vertical permettra le transport des voyageurs  jusqu’au  centre des villes  et les déplacements aériens de toit en toit sur machines individuelles » (Philippe Lamour, 60 millions de Français)
( prend en compte les travaux et le rapport sur  « les déplacements doux » adopté lors de l’assemblée plénière du Conseil de Développement du 21 avril 2010. 
Ce  rapport a été élaboré  par le groupe de travail « déplacements doux » animé par Eric Roussel dans le cadre de la commission « accueil et attractivité »  présidée par Pascale Pavy. Il peut être téléchargé  sur le site du Pays Cœur de Flandre :  www.payscoeurdeflandre.net  
( constitue une contribution à l’élaboration du  plan climat territorial du Pays, lancé le 12 mai 2010 et dont les déplacements constituent une composante importante pour contribuer à la division par 4 des émissions de gaz à effet de serre d'ici 2050 (40 ans). 

( s’inscrit dans la DRA (Directive Régionale d’Aménagement) « Maîtrise de la périurbanisation » qui dans son avant projet du 16 novembre 2009 indique (page 33) « pour toutes communes non urbaines, l’amélioration de la desserte par transport en commun doit être une priorité ». Il est à noter que l’objectif 2 « organiser l’armature urbaine autour des réseaux de transport en commun » peut aussi être adapté à certaines communes rurales.  
( propose des actions adaptées au Pays Cœur de Flandre en tenant compte de celles, déjà connues, en place ou à l’étude, 

- sur le territoire où des acteurs publics ou privés portent déjà de nombreuses réalisations ou projets pour mettre en place une « mobilité durable » qu’il s’agisse, par exemple,  des pôles d’échanges, de plans de déplacements ou de petits aménagements locaux.  

- hors du territoire où l’on peut trouver,
- des réponses, ou des amorces de solutions,  à des problèmes identiques à ceux du Pays Cœur de Flandre.   
- des actions pouvant être complémentaires, voire communes, en particulier lorsqu’il s’agit de territoires voisins.  
La diffusion de ce document permettra de compléter et élargir la connaissance de ces actions pour évaluer leur adaptation au Pays Cœur de Flandre et rechercher d’éventuelles complémentarités. 

PRÉCONISATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS EN CŒUR DE FLANDRE

[image: image3.jpg]Houtkique
Oudersele
Stepw Boeschppe
erdesfem \ Godewperseide
Felke
Berthen saint-Bpns-Cappel
EBBLINGHEM || HAZEBROUCK |en [ BAILLEUL
o el
RENESCURE [ "% walod I STEENWERCK
sppel
e STRAZEELE NIEPPE
STEENBECQUE @ becaue View Berquin U Steenwerck
£4 b s
THIENNES |@.. Neut s Egtaires, ARMENTIERES
pveriease Marville I
La Gorgue
" 1o et Lventie
C=" = LUl 7





[image: image4.jpg]popERINGE

BALLEUL

'HAZEBROUCK

MERVILLE





[image: image5.jpg]POPERINGE

Laventie

Lestrem

ENTIERES






[image: image6.jpg]Dunkerque

Calais

(A 260)
Boulogne






I – LE TRANSPORT DE PERSONNES
	AXE  1

	AMÉLIORER L'EFFICACITÉ MODALE




A/ Le TER 
L’offre TER est définie et financée par la Région Nord-Pas-de-Calais. Elle est mise en œuvre par la SNCF pour le transport et RFF pour le réseau.  
	
	Montées-Descentes
Par jour 2009
	Nombre de TER
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Par jour 2009

	Hazebrouck
	6472
	123

	Armentières
	4607
	85

	Bailleul
	2512
	57

	Steenwerck
	283
	18

	Nieppe
	223
	18

	Strazeele
	176
	18

	Ebblinghem
	42
	11

	Renescure
	36
	12

	Thiennes
	29
	6

	Steenbecque
	5
	2

	Source : Région Nord Pas de Calais 


Par son efficacité, cette offre constitue souvent une très bonne alternative à la voiture individuelle. Elle est régulièrement améliorée par l’écoute  des usagers dans le cadre de comités de lignes. Elle présente pourtant plusieurs limites :
- Certains secteurs géographiques, en particulier Merville et Steenvoorde, ne disposent pas aujourd'hui de gares (ou haltes) à proximité. (cf. axe 2).

- L'absence,  inévitable,  de trains à certaines heures et à l'inverse, des trains bondés aux heures de pointe.  
- Des perturbations ponctuelles et diverses, mais qu’il faut relativiser par leur « faible » fréquence et le fait qu’aucun mode de transport ne peut garantir une fiabilité totale : accidents sur le réseau routier,  voire verglas sur les trottoirs ! 
Il faut également rappeler que l’élargissement géographique de l’accessibilité au TER est fonction d’une bonne organisation de l’intermodalité (cf. axe 2).

Une réunion spécifique devra être organisée pour mieux  connaître les projets à court terme et à moyen terme : la Région a défini un programme de réorganisation et de renouvellement de matériel et d’augmentation de capacité à l’horizon 2015. 
B/ LES AUTOCARS 
Le réseau 

L’offre de transport interurbain, dans le Nord, est de la compétence du Conseil Général du Nord qui assure cette mission dans  le cadre de délégations de services publics (DSP) accordées à des transporteurs ou à des groupements de transporteurs. 

Depuis le 26 août 2010, le Département du Nord a réorganisé son réseau en quatre périmètres : « arc en ciel 1 »,  « arc en ciel 2 », « arc en ciel 3 », « arc en ciel 4 ». Cette modification s’accompagne, en particulier, d’une amélioration de l’offre, d’une nouvelle numérotation, d’une nouvelle tarification et d’une nouvelle identité visuelle des cars qui sera mise en place progressivement.
« Arc en ciel 1 » recouvre l’ensemble de l’arrondissement de Dunkerque à l’exception de la communauté urbaine de Dunkerque. Il remplace ainsi Icars et Calicar ».
16 lignes concernent la Flandre Intérieure    
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Les autocars sont une composante essentielle des transports collectifs dont l’intérêt énergétique et écologique est d’autant plus grand que le nombre de véhicules dont il évite la circulation est important. C’est pourquoi l’amélioration du taux d’occupation des cars doit être un objectif partagé par tous. 
Le Conseil Général et les autocaristes valorise le réseau actuel des autocars interurbains : 
( En cherchant à améliorer régulièrement l’offre afin qu’elle corresponde de mieux en mieux aux besoins. Cet objectif est un défi, car il faut parvenir à un compromis entre des moyens disponibles, des contraintes financières et des besoins parfois contradictoires. 
Proposition complémentaire aux actions en place
Pour s'approcher de cet optimum, il est proposé de renforcer l'écoute des habitants (et pas seulement des usagers) (cf. axe 8). En pratique, et dans l’idéal, cette écoute devrait être organisée par commune, voire par quartier, car l’adaptation de l’offre aux besoins est différente selon les lieux  Cette écoute devrait être précédée d’une analyse locale de l’offre en transport, parfois complexe,  comme le démontre celle qui a été réalisée pour Neuf-Berquin.    
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Le tracé d’une ligne et ses horaires dépendent de nombreux paramètres et en particulier des besoins de l’ensemble de chacune des communes traversées. La modification d’un tracé ou d’un horaire, n’est donc pas toujours possible car ils sont fonction de leur incidence sur l’équilibre général de cette ligne. Mais exprimer et évaluer un besoin local, permet d’être certain qu’il a été pris en compte et, s’il ne justifie pas une modification de la ligne, de rechercher s’il existe des solutions alternatives à l’autocar interurbain. 


NB Il est à noter que le car arrive parfois avant l’heure indiquée…  

( En ayant la volonté de « consolider et rationaliser les services » et de « hiérarchiser l'offre de transport  et la rendre plus lisible » 

Proposition complémentaire aux actions en place
Cette volonté devrait permettre la mise en place d’une articulation des lignes ayant des objectifs différents (rabattement local ou lignes rapides) de façon à optimiser l’ensemble de l’offre et  permettre à la fois une desserte fine du Pays Cœur de Flandre et un accès aux centres importants évitant une multiplication des arrêts qui peut être dissuasive. 
On peut ainsi proposer l’étude, dans le cadre du GECT « West Vlaanderen / Flandre-Dunkerque - Côte d’Opale », de lignes rapides transfrontalières (Ieper–Bailleul) et (Ieper-Poperinge-Steenvoorde-Hazebrouck)  permettant de rejoindre rapidement  le réseau  français (TER/TGV), ou le réseau belge (InterCity) et d’une façon plus générale, faciliter les échanges de part et d’autre de la frontière.   


( En cherchant à retirer aux autocars leur image « transport scolaire » qui, il est vrai,  correspond à un certain nombre de réalités : la majorité des horaires est adaptée prioritairement aux besoins scolaires et certaines lignes ne fonctionnent pas lors des vacances… Il est à noter pourtant qu’ « Arc en Ciel 2 » (Lille) propose parfois des services le dimanche sur demande préalable. 
( En adaptant et améliorant les arrêts et la signalétique. 
Propositions complémentaires aux actions en place
Veiller à ce que chaque arrêt, 
- soit accessible par les modes doux, ce qui suppose un stationnement sécurisé des vélos (arceaux par exemple) qui peut être partagé avec des équipements ou des commerces voisins. (Objectif à adapter selon le contexte de chaque arrêt)

- soit équipé d’horaires plus lisibles (*) , voire d’un message incitant à prendre le car. 
(*) Lisibles en taille de caractères mais aussi en simplification de l’information. 
Exemple de  Nieppe-Moulin : les horaires des lignes 108 et 109 vers Armentières sont affichés séparément alors que le parcours vers Armentières est identique. L’usager est donc obligé de rapprocher les deux horaires pour connaître le passage du prochain car. Ne serait-il pas utile de mieux mettre en évidence l’information la plus importante à cet arrêt : les heures des départs vers Armentières.   
- soit mieux balisé dans un rayon de 500 mètres pour informer et guider l’usager potentiel vers l’arrêt. 

 - soit sécurisé pour la descente des voyageurs et permette aux usagers, en particulier les personnes âgées, de s’asseoir et d’être abrités. Ce sont des objectifs déjà pris en compte par le Conseil Général, il s’agit donc surtout de signaler les éventuelles lacunes.   
 ( En améliorant les autocars 

- Mise en place progressive de nouveaux autocars à plancher surbaissé et d’autocars standard avec élévateur  (application de la loi « handicap » de 2005 qui oblige à rendre les transports accessibles à la population à mobilité réduite avant 2015). Il faut toutefois noter qu’un accompagnement humain est parfois nécessaire.

- Changement de « look » des cars par la mise en place progressive d’un nouvel habillage destiné à donner une image cohérente et dynamique du réseau.  
Proposition complémentaire aux actions en place
Poser le problème de la motorisation des véhicules (méthane, hydrogène… ?) qui n’a pas d’incidence sur la qualité du service mais qui est importante pour la consommation d’énergie fossile et l’empreinte écologique.  


( En organisant de nombreuses actions d’informations et de promotion.  
Propositions complémentaires aux actions en place
- Préciser sur l’horaire l’écart possible normal par rapport à l’heure affichée. 
Convenir qu’un car ne parte jamais plus de 2 minutes (ou moins ?) avant l’heure indiquée, et donner, par exemple sur le site Internet « Arc en Ciel »,  l’heure de référence des chauffeurs.  

- Recours aux technologies modernes pour accompagner l’usager (cf. axe 3)

- S’appuyer  sur les acteurs locaux pour relayer, amplifier et compléter les actions du Conseil Général et des autocaristes.


C/ LE TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD)
Selon les communes, les heures, les jours, de nombreux déplacements ne peuvent pas être assurés par les lignes régulières. Il est ainsi rarement possible en Flandre Intérieure d’aller à un spectacle ou de pratiquer une activité sportive ou culturelle par un transport collectif. Un habitant « non motorisé »  doit alors attendre la bonne volonté de sa famille ou d’un voisin.  Comme il n’est pas envisageable de mettre en place, en milieu rural,  un service de cars aussi dense (desserte – fréquence) qu’en milieu urbain, le transport à la demande constitue une alternative à la voiture « individuelle » comme le sont aussi le covoiturage, l’autopartage ou les modes doux qui seront évoqués par la suite. 
Le Département du Nord n’a pas mis en place ce type de service et ne l’envisage pas à ce jour, mais une commune ou une communauté de communes pourrait l’instituer. Il faut alors respecter les aspects juridiques et administratifs et veiller à ce que ce service soit complémentaire et non concurrentiel avec les réseaux en place. Il doit s’inscrire dans une logique de densification du maillage existant et privilégier la desserte de proximité et le rabattement. Il doit donc contribuer à optimiser le réseau en renforçant l’accessibilité pour des usagers situés dans des zones peu denses et contribuer à améliorer le temps de parcours. Le Conseil Général peut apporter son expertise dans cette démarche.  
Le TAD, qui  suppose en général un préavis,  peut prendre diverses formes : du « sur mesure » à la ligne virtuelle, du taxi au car.   
Ce thème devra  être approfondi lors d’une réunion spécifique.
D/ L’AUTOPARTAGE ET LA LOCATION DE VOITURES 

L’autopartage permet à un abonné d’utiliser une voiture (en général une petite citadine ou un petit utilitaire) pour un court trajet  en l’empruntant dans une « station »  et  en la déposant dans une autre. 

Ce dispositif présente un certain nombre d’avantages 
cf « la Prévention routière dans l’entreprise n°358 – janvier 2008 :
- Une voiture en auto partage remplace entre six et huit voitures particulières, il y a moins de voitures donc un stationnement plus facile, qui réduit la pollution liée à la recherche d'une place. 

- « Les enquêtes réalisées auprès des utilisateurs du système montrent que ceux-ci deviennent économes de leurs déplacements motorisés ; en payant à l'usage, ils ont tendance à limiter leurs trajets en voiture aux déplacements strictement nécessaires (achat d'un objet encombrant, trajets non desservis par les transports en commun etc… ) » 

- Le coût d'une voiture étant composé à 80 % de frais fixes (amortissement de l'achat, assurance, entretien, places de parking) et à 20 % de frais variables (carburant, péage parcmètre, etc.) la mutualisation des frais fixes permet à l’usager de réaliser des économies substantielles. 

De plus, 

- L’autopartage, comme la location « classique » permet d'adapter le véhicule aux besoins du moment. Il est ainsi possible d'utiliser une petite voiture pour les déplacements quotidiens et un véhicule plus important loué pour les vacances. 

- L’autopartage permet également de mutualiser le coût d’un véhicule plus onéreux, mais économe en termes énergétiques et portant moins atteinte à l’environnement. 
- L’autopartage, comme le covoiturage, contribue à limiter l'achat d'un véhicule, à fortiori s'il s'agit du second, voire du troisième. Cet enjeu est important car la possession d'un véhicule incite fortement à l’utiliser en raison de sa souplesse et du souhait d’amortir des frais fixes déjà payés. (La multimotorisation d’un ménage est également un risque de favoriser la possession de véhicules d’occasion moins performants)  
Aujourd’hui l’autopartage est essentiellement destiné à des zones de forte densité, qui seules permettent de disposer d'une clientèle potentielle suffisante autour de « stations » d'autopartage qui doivent être nombreuses pour que le dispositif soit attractif.  Il faut donc réfléchir  à la faisabilité d’un système adapté aux territoires de faible densité, qui pourrait s’appuyer sur les pôles d’échanges qui se caractérisent par de nombreux véhicules immobilisés toute la journée ou sur des accords entre voisins y compris avec de petites entreprises dont les garagistes. 
E/ LE COVOITURAGE 
Le covoiturage peut être utilisé pour rejoindre une destination finale ou un point  relais comme une gare, voire un arrêt de bus. Il  contribue aussi à diminuer la circulation en remplaçant 4 à 5 voitures par une seule et à diminuer le « budget voiture(s) » des ménages. 
De nombreux exemples montrent que ce mode de transport fonctionne qu’il soit mis en place en « autogestion » par un petit groupe ou dans le cadre d’un système organisé à une échelle beaucoup plus importante. Par contre, on observe également des échecs.   
Pour développer ce mode de transport en Flandre Intérieure, on peut proposer, dans un premier temps, de repérer les lieux de stationnement actuels d’adeptes du covoiturage et organiser une enquête à partir de questionnaires déposés sur le pare-brise de voitures « en attente ». Cette enquête permettrait de déterminer s'il est possible d'améliorer l'offre tant au niveau du stationnement que de l'offre de service complémentaire (par exemple livraison d'une commande pour les véhicules stationnés sur une grande surface ?…)

Les résultats de cette enquête, ainsi que la connaissance d’actions voisines, permettraient d’alimenter les travaux d’un groupe de travail dont la mission serait de définir les moyens susceptibles de développer  le covoiturage en Flandre Intérieure : 


Quelques pistes de recherches :   
- Création d’aires de covoiturage fonctionnelles et sécurisées.  (Cf. le département de la Corrèze),  
- Actions spécifiques pour inciter et surtout aider les organisateurs de manifestations culturelles ou sportives à mettre en place un covoiturage ponctuel. 
- Généraliser l’expérience d’entreprises qui pour favoriser le covoiturage réservent à ceux qui le pratique un parking et leurs garantissent un retour en cas de réunion tardive ou d’obligation de retour anticipé.  
En Belgique, le dispositif VAP (*)  est une forme de covoiturage, bénévole et très proche de l’autostop. Son objectif est de « retisser un lien de confiance entre piétons et automobilistes » par un système d’inscription et de signalétique. 
Dans la région bruxelloise,  les promoteurs de VAP considèrent ce système comme complémentaire de « Cambio » (autopartage) et  de Taxi Stop (covoiturage pour les déplacements de et vers les lieux de travail). C’est pourquoi, on peut proposer que le groupe de travail proposé pour le transport  à la demande aborde aussi l’autopartage et le covoiturage. 
((*) VAP signifie à la fois, « Voiture A Partager », « Voiture Avec Passagers », « Vive l’Auto-stop Protégé », « Vriendelijk Anders Pendelen »… )
F/ LES MODES DOUX 

Les avantages, les modalités d’utilisation et les préconisations relatives aux modes doux ont fait l’objet d’un rapport du Conseil de Développement du Pays Cœur de Flandre - téléchargeable sur le site du Pays Cœur de Flandre (www.payscoeurdeflandre.net) - on se limitera donc à proposer quelques grandes orientations :
- La mise en place d’un réseau modes doux sécurisé et fonctionnel (cf page 35 et suivantes du rapport « mode doux »). Cet aspect est pris en compte dans la troisième partie (infrastructures) de ce document.
- La possibilité de passer d’un mode à l’autre qui s’inscrit dans l’axe 2.
- Les actions de promotion et d'informations (cf. page 38 du rapport « mode doux ») en complément des actions proposées, on peut signaler l'initiative « shopping à vélo » à Visé en Belgique. 

- Une démarche participative qui s’inscrit dans l’axe 8. 
Les spécificités des modes doux et la nécessité d’une vigilance constante pour qu’ils soient mieux pris en compte justifient le maintien, sous une forme ou une autre, du groupe de travail « modes doux » mis en place par le Conseil de Développement. L’appui de l’ADAV (l'Association Droit Au Vélo) dont l’expertise est reconnue, devra être recherché.
G/ LA VOITURE
La voiture restera, au moins à moyen terme, un mode de déplacement(s) important et souvent incontournable (voiture individuelle, location, autopartage, covoiturage). C’est pourquoi dans le cadre du plan climat mais aussi pour limiter les dépenses des ménages il ne faudra pas négliger les actions susceptibles de limiter la consommation et la pollution automobile comme, 



- la promotion de l’écoconduite 



- les encouragements à l’utilisation de véhicules moins polluants

H/ LE FLUVIAL
Le transport de passagers sur la Lys se limite aujourd‘hui au tourisme. Pour l'instant, il n'y a pas de  projet relatif à des déplacements voyageurs réguliers par la Lys. Il faut noter que plusieurs villes utilisent le fluvial pour le transport de passagers (Nantes, Paris…) ou ont des projets (Paris (*), Lille…) Mais il est probable que pour la Lys, la limitation de vitesse instaurée pour protéger les berges et le passage de l’écluse de Bac-Saint-Maur, constituent des contraintes importantes.  
(*) Projet de navettes fluviales électriques et solaires destinées à relier le Parc du Millénaire dans le 19eme arrondissement de Paris à la station de Métro Corentin-Cariou.
I/ L’AÉRIEN 

L’aérodrome de Merville-Calonne est essentiellement destiné à la formation aéronautique, c’est pourquoi, malgré ses capacités techniques, il n’accueille qu’un nombre réduit de passagers utilisant des vols privés pour des relations professionnelles ou des déplacements touristiques ponctuels.
	AXE  2 

	AMÉLIORER L'INTERMODALITÉ ENTRE LES DIFFÉRENTS  RÉSEAUX


En traçant un cercle de 5 km autour des gares et haltes ferroviaires  TER, on peut visualiser les territoires relativement proches d’une gare qui, à ce titre, justifient de porter une attention particulière à leur accessibilité par les modes doux et en particulier le vélo au-delà de 1 km. 
Il faut noter que la gare de Renescure (halte ferroviaire), proche de la Porte Multimodale de l'Aa en plein développement, justifierait, à ce titre, une réflexion particulière.   

Les cercles en gras correspondent aux gares dont l’offre ferroviaire est importante

Les cercles en « gras » correspondent aux gares dont l’offre ferroviaire est importante

Le réseau belge permet l’accès à Comines-Belgique, Menen, Kortrijk (correspondances), Bruxelles…

Cette carte met en évidence deux grandes  « zones blanches » : 
- La région de Steenvoorde qui ne dispose plus d’une voie ferrée (fermée en 1970) se situe pratiquement à égale distance de la gare d’Hazebrouck et de celle de Poperinge. Steenvoorde est également au carrefour de deux axes routiers importants  (Autoroute A 25 et liaison Ypres-Hazebrouck).
- La région de Merville qui dispose encore d’une voie ferrée  utilisée pour le transport de marchandises. Sa réouverture aux voyageurs, sans pénaliser le fret, est fortement souhaitée par les élus et la population. Elle a fait l’objet d’une étude du Conseil Régional dont les résultats ne sont pas encore publics. 
A/ LA MISE EN PLACE DE PÔLES INTERMODAUX 
La Flandre Intérieure est concernée par :
( Trois pôles d’échanges (*)
Par pôle d’échanges, on entend une gare, ayant un trafic important, autour de laquelle est organisée une intermodalité diversifiée et s’intégrant dans  une valorisation  du quartier où il est implanté afin d’en faire aussi un centre de vie. 

- Armentières. Ce pôle, déjà réalisé, doit encore être complété par la poursuite de l’aménagement du quartier de la gare et surtout par une liaison directe avec l’autoroute située à un kilomètre (projet d’échangeur 8bis dit « Armentières-Gare »).
 Cet échangeur améliorera l’accessibilité du pôle d’échanges à partir de l’autoroute, mais aussi, complété par un léger aménagement routier, vers les Weppes et la Vallée de la Lys.  

- Bailleul et Hazebrouck, font l’objet d’études avec les partenaires concernés pour concrétiser les potentialités de ces gares qui ont déjà une fonction intermodale importante et des parkings plus ou moins organisés. Il est à noter, dès à présent, la mise en place en gare d’Hazebrouck d’un parking « vélos » sécurisé et le souhait  d’un renforcement de la desserte par cars de la gare de Bailleul.   
(*) En 1994, le IVème Plan régional prévoyait déjà la mise en place de pôle d’échanges « train-voiture » pour « dérouter la circulation routière vers des gares avec de vastes parkings où le TER serait conçu sur le modèle RER parisien pour son offre et ses tarifs »  Aujourd’hui les pôles d’échanges se veulent intermodaux, et pas uniquement « train-voiture » et lieu de vie. 

( Les « haltes » ou  « petites gares » qui ont une fonction intermodale  de proximité. Chaque gare étant un cas particulier, leurs équipements et leur desserte par cars devront  être étudiés au cas par cas. (Par exemple, en lien avec le Pays des Moulins,  l’ouverture du musée départemental « de Flandre » à Cassel pose le problème de son accès par transport en commun à partir d’une liaison avec la gare de Bavinchove  ou / et celle d’Hazebrouck).   
( Les « pôles routiers » qui sont une proposition pour répondre à l’absence actuelle de gares TER dans la région de Steenvoorde et de Merville. 
Pour Merville il s’agira à la fois de répondre, dès à présent, à un besoin et de préfigurer un futur « pôle d’échanges ferroviaire Flandre-Lys » 

Pour répondre à leurs objectifs, ces « pôles routiers » devront être conçus pour faciliter l’intermodalité entre autocars, voitures, covoiturage, modes doux. Les lignes d’autocars concernées peuvent desservir directement la destination finale de l’usager ou rabattre vers un pôle d’échanges ferroviaires.  
Les «haltes» et les « pôles routiers », devraient avoir les mêmes objectifs que les pôles d’échanges, mais avec une ambition et un contenu adapté aux spécificités et potentialités de chaque site afin qu’ils soient réalistes : 
( Un accès facilité et sécurisé des modes doux  (dont stationnement de vélos).
( Un parking voitures adapté aux besoins et tenant compte du covoiturage.

( Une bonne articulation avec le réseau Arc en Ciel.
( Un environnement de qualité incluant habitat, commerces, services à la personne (dont crèches, entretien de voitures et de vélos…)  susceptibles de répondre aux besoins des usagers et d’humaniser le site par une présence humaine. La mise en place d’abris et de toilettes,  une borne d’appel vers un taxi, un numéro d’urgence renforceraient l’attractivité de ces sites. 

L’implantation de commerce et de services marchands peut être soutenue par différents dispositifs, dont les contrats ACES (Artisanat, commerce, entreprises et services) mis en place par la Région. 

B/ L’ACCOMPAGNEMENT DE L’INTERMODALITÉ. 

L’utilisation de plusieurs modes de transport doit être facilitée par,  
( une coordination des horaires et une simplification de la tarification. La Région et le Département s’efforcent déjà d’améliorer la coordination des horaires, mais la mise en place du SMIRT (Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transport) permettra probablement d’aller plus loin et d’instituer un seul titre de transport pour circuler (voire stationner) dans la région… Il restera alors à prendre en compte les relations avec la Belgique.  
( une offre adaptée : En plus des points déjà évoqués, il faut signaler la volonté de la Région de renforcer des axes TER concernant la Flandre Intérieure avec une évolution de plus de 30% en 5 ans et un projet de grille horaire plus visible pour l’usager à l’horizon 2012 (exemple : les directs partiraient  à 9H01, 10H01 etc. ). 
L’intermodalité suppose également d’améliorer et de gérer l’amplitude de l’offre : lorsque le dernier train arrive dans une gare, il faut chercher à permettre aux usagers de rejoindre leur  destination finale d’une façon ou d’une autre.  
( une aide à l’usager : Une information complète centralisée et facilement accessible (cf. AXE 6). Mais aussi l’utilisation des technologies modernes de la communication. (cf. AXE 3)
C/ LA PRISE EN COMPTE DES TERRITOIRES VOISINS 

Pour l’usager, la qualité d’une alternative à la voiture individuelle s’apprécie en prenant en compte un trajet de son point de départ à son point d’arrivée. Au-delà des « pôles d’échanges » de la Flandre Intérieure (ou mitoyens) il faut donc également prendre en compte  l’intermodalité mise en place sur les territoires voisins. 
C’est pourquoi l’écoute des habitants sur leurs besoins de déplacements et la collaboration avec les territoires voisins pour y répondre, participent à la mise en place d’une intermodalité efficace.  

	AXE 3

	ENCOURAGER LA PLURIMODALITÉ PAR DES SERVICES INNOVANTS


On regroupera sous cet axe les innovations facilitant l’utilisation de chaque mode de transport et le passage d’un mode à l’autre. Ces innovations sont très nombreuses et il existe déjà de nombreuses applications.

Concernant les cars, il est prévu, en application de la loi handicap, d’installer à l’intérieur des cars,  un dispositif annonçant de façon sonore et visuelle le prochain arrêt.  Par  contre il n’est pas envisagé, pour l’instant, la mise en place d’écrans  permettant d’indiquer sur les arrêts de bus l’arrivée du prochain car. Ce serait un surcoût important et il est vrai peu adapté au monde rural. 
On peut par contre proposer d’étudier la mise en place d’un système d’informations « en temps réel » destiné à
( informer et sécuriser le voyageur (dans combien de temps arrive le car ? le train ?  la correspondance est-elle assurée ?). 

( aider l’usager à organiser son déplacement, en particulier s’il est plurimodal. 
( optimiser l’offre de transport en facilitant l’organisation de ligne virtuelle ou de  transport à la demande. 

( moderniser l’image du car. 

Les propositions relatives à cet axe seront à compléter par la prise en compte des projets et des actions qui résulteront de la diffusion de ce document ou d’une réunion qui pourrait être organisée sur ce thème. 

	AXE 4

	« URBANISME et TRANSPORT»


L’organisation du système de transport en Flandre intérieure doit donner, aujourd’hui, à un maximum d’habitants une alternative à l’utilisation de leur voiture par une offre de transport et des aménagements évoqués à l’axe 2. 
Il doit également faciliter cette organisation dans l’avenir et au moins ne pas la rendre plus complexe, en tenant compte des transports pour choisir les nouvelles localisations de l’habitat, des activités, des services et des équipements. 

Ces choix ne doivent pas s’appuyer sur la seule offre actuelle, ce qui reviendrait à priver de développement de nombreuses petites communes, voire à regrouper toute la population dans de grands centres urbains. Il faut, au contraire tenir compte d’une offre de transports qui pourrait être plus diversifiée, plus souple et plus adaptée. Il est à noter qu’une progression de la population de certains villages permettrait de justifier un transport collectif qui répondrait aussi à l’attente des habitants actuels.
On peut ainsi proposer,
( De privilégier le développement de l’habitat et des activités sur des terrains, 


- soit  accessibles ou pouvant être accessibles à un transport collectif. 

- soit reliés au  centre de la commune  par les modes doux (aménagement 
des voiries,   proximité).  Ce centre peut ainsi concentrer une plus grande 
partie de la demande de transport de la commune.
( D’étudier, en concertation (en particulier avec le Conseil Général), la desserte des futures zones d’habitat et d’activités et des nouveaux équipements. 
( De privilégier l’implantation de commerces et de services à proximité des zones d’habitats de façon à limiter les déplacements. 
( De favoriser le rapprochement entre l’emploi et l’habitat. 
( D’adapter, lorsque cela est possible, le réseau routier et les priorités aux carrefours afin de privilégier les autocars. Pour cela, une attention particulière devrait être apportée aux propositions des conducteurs de cars. Bien entendu, ces aménagements doivent être réalistes par rapport aux coûts et au nombre de cars concernés.

	AXE  5

	MODIFIER LA DEMANDE DE TRANSPORT 


L’organisation du transport peut être facilitée en agissant sur la demande afin qu’elle s’adapte plus facilement à l’offre et permette ainsi 


- de mieux répartir le trafic routier ;
- de faciliter l’utilisation des transports en commun en permettant à l’usager  de mieux 
s’adapter aux horaires ;
- de limiter les déplacements.
Cette demande  peut être modifiée,  
 - Par le « télé travail » (à domicile ou dans des bureaux décentralisés) et la « flexibilité des horaires » facilités par les nouvelles technologies de l’information. Compte tenu du nombre d’emplois situés à l’extérieur de la Flandre Intérieure, les actions pour développer ces formes de travail doivent être conduites aussi à un niveau au moins régional.   
- Par l’organisation de réunions ou de manifestations culturelles ou sportives tenant compte des transports en commun. Ainsi les organisateurs concernés, tant au niveau local que régional doivent être sensibilisé à 


- rechercher si le lieu et les horaires peuvent être adaptés au transport en commun ;


- respecter les horaires de début et de fins de réunion ;


- chercher à mettre en place des alternatives à l’accès en voiture individuelle.

- Par une organisation des services publics adaptée à l’offre de transport collectif et aux modes doux. (À cet égard, toute réorganisation d’un service public devrait prendre en compte ses incidences en termes de déplacements et donc de « bilan carbone ».)  

- Par des commerces et des services à la personne plus proches des habitants 


- commerces et services de proximité 

   (dans ce cadre, chercher à étendre leur activité : dépôt de colis, distributeur de billets…) 

- marchés

- tournées  
Cet aspect doit être traité  en lien avec  les actions « FISAC » et avec la promotion des modes doux (cf. action « shopping à vélo » de la commune de Visé - Belgique). 
	AXE 6

	INFORMATION – PROMOTION 


L’information 
Les usagers doivent pouvoir disposer d’un point d’informations centralisant toute l’offre disponible pour répondre à une demande de transport qui peut dépasser les limites du Pays Cœur de Flandre. 
Ce point d’informations doit donc, 
- disposer d’informations sur l’ensemble des modes de transport au niveau régional, voire eurorégional,  ce qui sera facilité par le SMIRT (Syndicat Mixte Intermodal Régional de Transport)  et probablement par l’actuel renforcement de la coopération transfrontalière ; 
- disposer des moyens techniques pour proposer des itinéraires multimodaux ; 

- offrir plusieurs modes d’accès à l’information, adaptés à la diversité du public ; 
 - faire l’objet d’une promotion . 

Ce point d’informations devrait aussi permettre également de déceler les principales lacunes de l’offre.
En raison de l’importance des besoins et des moyens à mettre en œuvre pour y répondre, cette action suppose probablement qu’elle soit conduite au niveau régional.  
La promotion 

La promotion d’une mobilité alternative à la voiture individuelle est déjà assurée par des actions de niveau international comme « la semaine de la mobilité » - « the european mobility week » durant la 3ème semaine de septembre. Mais d’autres actions nationales, régionales ou locales  peuvent être mises en place. Pour que ces actions de promotion soient plus efficaces, elles doivent être coordonnées afin qu’elles se renforcent  les unes par les autres. 

Ces actions doivent également tenir compte de la réalité de l’offre pour ne pas être contre-productives et s’appuyer sur les acteurs locaux. C’est pourquoi la promotion devrait être conduite au niveau local, en recherchant, s’il a lieu, un lien avec les territoires voisins.  
	AXE 7

	« HABITANTS RELAIS » 


Les habitants, comme ceux qui résident à l’extérieur, ont des besoins différents et donc des  contraintes qui varient selon,  

- le lieu de départ et d’arrivée : communes, mais aussi quartiers ou écarts

- le moment de la journée

- le motif du déplacement : travail, loisirs,  formalités…

- le profil de l'usager : capacité à conduire, revenu, âge, mobilité réduite … 

- la nature de l’emploi : travail régulier, travail de jour, travail posté

- le caractère régulier ou exceptionnel du déplacement

Etc. 

Ces différents facteurs pouvant se combiner, on arrive à une infinité de cas particuliers dont la somme constitue « le besoin de transport ». Associer le plus largement possible la population à la mise en place d’une offre de transport efficace est donc indispensable. 

C’est pourquoi, à côté d’enquêtes statistiques,  il est important de disposer de  « l’expertise du vécu » c'est-à-dire de l’avis de ceux qui utilisent un mode de transport collectif et surtout de ceux qui n’en utilisent pas faute d’avoir ou de connaître, une réponse à leurs besoins.

Les porteurs de plans de déplacements d’entreprises, ou les organismes et associations impliqués dans la mobilité sont des relais privilégiés.  

Les comités de ligne TER mis en place par la Région et les enquêtes de satisfactions auprès des usagers des cars, constituent aussi un apport important pour améliorer le service rendu aux usagers. Ils sont par contre insuffisants pour prendre en compte l’attente des non-usagers et une demande multimodale. 
Dans un premier temps, on peut proposer de compléter les relais organisés évoqués ci-dessus, en  mettant en place des « habitants relais » repérés par 


 - l’intérêt qu’ils portent aux transports de personnes
- leur capacité à détecter les besoins, sans prétendre  à l’exhaustivité, d’une population : habitants, membres d’associations, membres de conseils des sages, CLIC (besoin du troisième âge), chambres consulaires et syndicats (besoin des salariés,  des clients et des visiteurs d’une entreprise), office de tourisme (besoins des touristes), responsables d’équipements (besoins de leur clientèle)… 
- leur capacité à organiser d’éventuelles actions locales pour renforcer leur rôle de relais. 
- leur possession d’une adresse internet pour pouvoir constituer un réseau 
OBJECTIFS DU RÉSEAU  (propositions) 

Faire remonter en un lieu unique 

( les besoins dans toute leur diversité.
( des propositions,  des projets, des expériences, des pratiques personnelles (par exemple en matière de covoiturage) qui pourraient être accompagnés et dupliquées. 
( des suggestions ou des initiatives qui pourraient être mises en place pour renforcer l’attractivité d’un pôle d’échanges, voire un simple arrêt de car (le « voisin » d’un arrêt, entreprise ou non, peut proposer d’héberger quelques vélos ou offrir un service). 

Informer ses membres, sur l’offre de transport en Flandre Intérieure, pour améliorer la qualité de leurs interventions :   
( l’existant .
( les projets. 

( les contextes techniques, administratifs et financiers (pour limiter les propositions irréalistes). 


Accompagner des actions ou des expériences
Ces « habitants relais » pourraient aider aux choix et à la mise en place d’actions adaptées aux besoins et de mieux impliquer la population. Ils permettraient également de proposer des expériences (*).

(*)  Il existe de très nombreuses initiatives en matière de « mobilité durable, » mais leur intérêt reste théorique et potentiel tant que l’on n’a pas démontré, pour un projet, son appropriation par la population, sa faisabilité technique et financière ainsi que l’existence de porteur (s) pour le concrétiser. Si les projets lourds nécessitent des études préalables, pour des projets moins irréversibles et moins couteux, il faudrait favoriser leur expérimentation qui permet une « évaluation par la pratique ».     
MISE EN PLACE  (propositions)
Plus ce réseau sera large plus, il sera efficace, mais plus il sera difficile à gérer voire à mettre en place. L’ampleur du projet risque même de le rendre dissuasif. C’est pourquoi il est proposé une démarche progressive.

Dans un premier temps une cinquantaine de « relais » seraient retenus en interrogeant les communes et d’autres organismes.  Ces relais seraient informés du caractère expérimental de cette action et recevraient, pour commencer, le rapport d’étape actuel du Conseil de Développement. Ils seraient invités à commencer leur rôle de relais. Leurs interventions seraient organisées pour parvenir à une réflexion collective en s’appuyant sur Internet (liste de diffusion, forum interne, …) En cas de besoin, des réunions « physiques » pourraient être organisées pour faciliter l’information ou la concertation.

Le Conseil Régional, dans le cadre de sa mise en place d’actions relatives à la démocratie participative, serait consulté pour apporter son expérience et ses connaissances méthodologiques.   En tant qu’acteurs du transport, la Région et le Conseil Général seraient également sollicités pour enrichir le fonctionnement du réseau en lui fournissant les informations nécessaires et en étant à l’écoute des propositions ou des problèmes soulevés.  

Dans un second temps, l’évaluation de ce réseau permettra de déterminer son évolution. 
	AXE 8

	« ÉVALUATION »


Pour mesurer l’efficacité des actions relatives aux transports et les adapter en fonction des résultats, il est nécessaire,  


- d’en faire un bilan annuel. 


- de rechercher, en lien avec le SCOT, des informations quantitatives ou qualitatives pour 
suivre l’évolution, 

- de l’utilisation de la voiture individuelle et des différentes formes de transports alternatifs.

- de l’empreinte écologique du transport, et de son coût individuel et collectif (dont les encombrements routiers).
- de la performance des modes alternatifs à la voiture individuelle et en particulier de l’évolution du réseau modes doux. 
- ……..

Si cette évaluation concerne ici le transport de personnes, elle devra également porter sur le  transport de marchandises de façon à prendre en compte l’ensemble de la problématique transport.  
II - PRÉCONISATIONS RELATIVES AU TRANSPORT DE MARCHANDISES
Le transport de marchandises en Flandre Intérieure recouvre d’une part un trafic de transit, dont les nuisances sont le seul lien avec le territoire et d’autre part un trafic nécessaire à ses approvisionnements (entreprises, collectivités, particuliers) et à la distribution de sa production. 
Pour réduire l’empreinte climatique de cette circulation et diminuer sa consommation d’énergie non renouvelable, on peut rechercher des actions portant sur la réduction des flux (en termes de quantités et de distances parcourues) et sur leur répartition modale. 
Mais la capacité du Pays Cœur de Flandre à intervenir sur les flux de transport de marchandises est relativement limitée car la plupart résultent de choix d’acteurs et de contraintes que le Pays n’a ni le pouvoir de modifier, ni même la compétence et la légitimité pour les évaluer. De plus, pour les entreprises, ces choix résultent souvent directement ou indirectement de choix extérieurs au territoire. 
Des actions sont pourtant possibles : 
A/ Des actions générales 

- Inciter les entreprises de transport à signer la « Charte d'engagement volontaire de réduction des émissions de CO2 ».
- Sensibiliser les entreprises aux enjeux de l'optimisation des transports. 

- Développer l’enseignement de l’ecoconduite. 

B/ La réduction des flux 
Limiter leur importance 
Cette réduction peut éventuellement provenir d’une conception de produits plus économes en matière première (ce qui est déjà un objectif pour chaque entreprise !) que d’une réduction des déchets qui concerne aussi bien les entreprises que les particuliers. Ainsi, par exemple, la sensibilisation au suremballage et au compostage à domicile limite les déplacements liés à certains déchets. 
Limiter la distance parcourue 

Remarque : une entreprise qui s’approvisionne à 50 km au lieu de 900 km, réduit son bilan carbone, mais pas celui du Pays.   
 - Développer les circuits courts, produire et consommer  localement. Ce type d’actions est cité pour mémoire, car il s‘agit déjà d’une des priorités du  Pays. 
- Favoriser l’implantation d’entreprises utilisant des productions locales. (Cf Sethnesse qui reçoit sa matière première (sirop de glucose) de Roquette par un système de tuyauterie). 

- Favoriser  les rencontres et informations entre entreprises,  
- pour mieux connaître les potentialités de fournitures ou livraisons de proximité.   
Exemple : le site internet « Agrowbase » qui limite les flux de transport de pommes de terre.   
- pour éviter la circulation de camions vides (au retour ou à l’aller)… (En moyenne nationale, un tiers des camions circulerait à vide) 
- Aborder la problématique des livraisons du commerce électronique qui engendre parfois la circulation de camions pour de petites livraisons, parfois renouvelées en cas d’absence du destinataire. Il est donc proposé de favoriser les « points dépôts » qui ont aussi l’avantage de faciliter le regroupement des colis, d’éviter plusieurs passages du livreur et de renforcer le commerce de proximité.      
C/ La répartition modale
Rares sont aujourd’hui les entreprises qui comme Roquette ou Baudelet peuvent utiliser directement le fer et/ou la voie d’eau sans « rupture de charge » pour une partie de leurs transports. 

Remarque : La disparition de la fonction marchandises des gares, des embranchements particuliers et des quais privés ou publics le long de la Lys a été particulièrement spectaculaire si l’on se compare à la situation d’avant guerre et même à celle des années soixante-dix. 

Les sites actuels de transferts intermodaux (et de massification des transports), peu nombreux par définition, sont extérieurs à la Flandre Intérieure : Dourges (Delta 3), le Port de Lillle, le Port de Béthune, la Porte Multimodal de l'Aa…  Ils nécessitent donc un « pré-acheminement »  et/ou un « post-cheminement » par camions qui ne réduit donc pas le trafic local. 
La situation peut-elle changer dans l’avenir ? 

( Le ferroviaire

Les wagons isolés ne sont plus d’actualité pour la SNCF. La présence d’une voie ferrée et d’une gare n’est donc pas suffisante pour permettre un fret ferroviaire. La mise en place « d’opérateurs de proximité » (*)  peut-elle redonner une fonction marchandises ferroviaires à certaines gares de Flandre intérieure ou à des embranchements particuliers existants ou à créer  (**) ?  
(*) La création des « opérateurs ferroviaires de proximité » (OFP) est l'un des axes prioritaires retenus par le gouvernement dans le cadre de l'engagement national pour le fret ferroviaire présenté le 16 septembre 2009. La première licence d'OFP a été délivrée en France à TPCF (Train du Pays Cathare et du Fenouillèdes) qui exploite un train touristique reliant l'Aude aux Pyrénées-orientales, (entre Rivesaltes et Saint-Martin-de-Lys). Des carrières et industriels disposant d'embranchements sur ce  réseau pourront ainsi « renouer avec le fret ferroviaire" sur cette ligne. 
(**) Il est à noter que les sites « Roquette » et « ex-Interbrew » à Armentières (mitoyen du Pays Cœur de Flandre)  disposent d’un embranchement ferroviaire et d’un quai sur la Lys.  
( Le fluvial 
La Flandre Intérieure est traversée par deux canaux : le canal à « grand gabarit »(Blaringhem) et la Lys canalisée au « gabarit Freycinet ». 
Le gabarit Freycinet n’est plus adapté aux besoins du trafic fluvial, sa rentabilité est insuffisante, les mariniers sont âgés, les bateaux sont trop anciens (40 ans pour les plus récents) et inadaptés aux transports de conteneurs. C’est pourquoi le trafic des marchandises se limite aujourd’hui, pratiquement, à un seul bateau par jour ouvré pour un transport en vrac de sous-produits du maïs. 
 L’avenir du fret fluvial en  Flandre Intérieure,  repose donc 

- sur le canal à grand gabarit à Blaringhem 
- sur le projet de « barreau fluvial » entre Merville et « le canal à grand gabarit 
- sur les résultats d’une réflexion conduite au niveau nationale pour organiser un trafic fluvial adapté au réseau Freycinet : nouveau bateau, nouvelle organisation, nouveau modèle économique. 
( Autres  
Le transport par un système de tuyauterie ne peut répondre qu’à des situations très particulières, par contre on peut étudier l’éventuel intérêt et la faisabilité d’un système de messagerie par autocar à l’exemple de l’ancien réseau « Citroën » et aujourd’hui d’ EXPEDIBUS au Québec. 

Propositions  

- Prendre en compte que le transport routier restera incontournable pour assurer le trajet final, car il n’y a pas de voies ferrées ou de canaux partout et encore moins d’aménagement  pour y accéder. (Par contre, il peut y avoir une réflexion sur l’adaptation des véhicules aux besoins).   
- Appuyer l’amélioration de la desserte ferroviaire et fluviale de l’entreprise Roquette. Le volume de trafic qui pourrait ainsi être transféré sur un mode de transport non-routier  permettrait une amélioration significative du bilan carbone et une réduction de la consommation énergétique. 

Cette action est portée par les communes du « corridor multimodal » réunissant les communes  situées entre Armentières et Merville ainsi que la CCI.  

- S’inscrire dans la  réflexion  nationale, conduite par  Association « Entreprendre pour le fluvial »,  sur l’avenir du Freycinet à laquelle le Conseil Régional participe déjà. 
- Inciter et aider au rapprochement entre production et consommation tant pour les particuliers, les entreprises et les administrations. 

- Inciter les entreprises à mettre en place une analyse de leur fonction logistique et à rechercher des complémentarités avec des entreprises voisines.  
 - Promouvoir le compostage et la lutte contre le suremballage. 
- Favoriser la mise en place de points de dépôts pour la vente par internet qui renforcent également le commerce de proximité. 
- ……………
.  

III - PRÉCONISATIONS RELATIVES AUX INFRASTRUCTURES
A/ LES ROUTES
Les infrastructures routières répondent à des besoins différents ce qui conduit à distinguer,  
( Les grands axes où la priorité est donnée aux véhicules motorisés.  Ils doivent être aménagés pour limiter les nuisances du trafic routier envers les populations locales, assurer la sécurité des usagers et répondre aux besoins du territoire,  dont la circulation rapide des transports en commun. 
Ces axes 
- Sont nécessaires au développement et à l’implantation des entreprises qui permettent de limiter les flux liés aux migrations  alternantes en maintenant et en créant  des emplois sur place.  
- Facilitent le pré-acheminement et le post-acheminement des marchandises vers des sites multimodaux et des voyageurs vers les pôles d’échanges.       
- Permettent d’éviter « un trafic de fuite » sur des routes qui devraient être réservées à la circulation locale. (Cette problématique rejoint, par exemple celle des Weppes cf étude du CG 59)

- Facilitent, en concentrant une grande partie du trafic routier, la récupération des eaux de ruissellement chargées d’hydrocarbures.
Il s’agit pour l’essentiel de projets déjà en cours, au moins en termes d’études, car comme l’écrivait déjà le Conseil de Développement en 2004, « pour être réaliste, il faut se limiter aux projets essentiels,  tenir compte de l’existant et s’appuyer sur un consensus aussi large que possible ». 
Si les aménagements de ces grands axes sont  indispensables, pour les raisons qui viennent d’être évoquées, ils doivent aussi être cohérents avec la nécessité de limiter l’impact climatique et énergétique du transport. C’est pourquoi ils doivent être conçus, aussi,  pour faciliter directement ou indirectement les alternatives à la voiture individuelle et au transport de marchandises « tout routier ». Ils doivent également s’accompagner d’une promotion et d’une organisation de ces alternatives pour les rendre attractives. Ainsi, la mise en place d’axes « modes doux », évoquée par la suite, est incontournable. 


OPÉRATIONS  ROUTIÈRES PRINCIPALES ENGAGÉES AU MOINS EN TERMES DE RÉFLEXIONS 

Septembre 2010

Rappel : deux opérations importantes viennent d’être achevées en 2010 :


- la réfection par l’État de l’autoroute A25 entre Nieppe et Bergues. 


- la mise à 7 mètres  (et la création d’une piste cyclable) de la RD 948 entre l’A25 et la frontière (axe Ypres-Steenvoorde) 
par le Conseil Général du Nord. 

	OPÉRATIONS
	AVANCEMENT ET OBSERVATIONS

	RD 642 (Ex RN 42)
	La liaison A25-Hazebrouck à deux fois deux voies est une opération prioritaire pour le Conseil Général du Nord. Après de nombreux  « rebondissements », la procédure de déclaration d’utilité publique a été lancée. La commission d’enquête a rendu un avis favorable et l’arrêté de DUP serait signé en novembre. La mise en service est prévue en 2014.
Le Conseil Général du Nord vient de lancer les études du tronçon Hazebrouck-Arques, qui a déjà été soumis aux procédures liées au débat public.  

 L’association pour la RN 42, qui réunit les élus politiques et économiques concernés par cette route, se fixe maintenant comme priorité, 

- l’ouverture du  tronçon Hazebrouck – A25 dans les meilleurs délais.

- l’avancement rapide des études du tronçon Hazebrouck-Arques et en particulier le choix d’un tracé, afin de permettre de poursuivre le développement du parc d’activités « Porte  multimodale de l’AA ». 

- la poursuite de la modernisation l’axe Lille-Boulogne entre Longueville et Escoeuil et l’accès à la zone d’activités de Lumbres. Ces opérations concernent l’actuelle RN 42 qui appartient toujours à l’État. 

Remarque : Entre Saint-Omer et l’autoroute A26, le Conseil Général du Pas-de-Calais a inauguré un premier tronçon (2X2 voies) en juillet 2010. Il reste un deuxième et dernier tronçon qui devrait être mis en service au printemps 2012. 

- la valorisation du nouvel axe et de l’ancienne route (image, économie, commerce local, modes doux,  transport collectif…)


	A25 : élargissement entre Nieppe et Englos (2 X 3)
	Cette opération était inscrite au Contrat de Plan 2000-2006. Il avait été envisagé de faciliter sa réalisation en la phasant (par exemple « Englos-La Chapelle » puis « La Chapelle – Nieppe).  Malgré cela, elle n’a pas été reprise par le PDMI (Plan de Modernisation Des Itinéraires de l’État) en raison de l’insuffisance des financements de l’État et des cofinancements des collectivités locales. 


	A25 : échangeur 8 bis 
 Armentières-Gare 

(hors Pays Cœur de Flandre)  

	Il s’agit de  relier  directement l’autoroute au  passage inférieur d’Armentières situé à proximité de la Gare. Cette réalisation permettrait d’améliorer l’accessibilité d’Armentières et celle du pôle d’échanges. C’est donc un enjeu qui concerne aussi une partie du Pays Cœur de Flandre. En raison de son importance, ce projet fait l’objet d’une forte demande des élus concernés et d’échanges pour en déterminer le porteur.  

Cette opération est maintenant déconnectée de l’élargissement de l’A25. 



	Merville-Béthune (vers A26)

RD 945
	Cette  liaison, en site propre indispensable au désenclavement de Merville, a fait l’objet d’une DUP en mai 2000. Une convention de cofinancement a été signée en janvier 2005 entre le Département du Pas-de-Calais et la communauté de communes Flandre-Lys. À cette époque,  la mise en service était prévue pour fin 2008 - début 2009.
Aujourd’hui, plusieurs giratoires ont été construits ainsi qu’un nouveau pont sur le canal à grand gabarit dans le cadre d’un programme régional de relèvement des ponts. 

 La mise en service de cette nouvelle route est maintenant prévue pour 2012. 

Note : Cette route se raccordera à la rocade nord de Béthune ouverte en décembre 2008. 

 

	Merville - A25 
	Cette liaison,  qui constitue un prolongement de la future liaison Merville-Béthune, est également indispensable au désenclavement de Merville.  Le Conseil Général du Nord a lancé les études liées à ce projet. L’objectif pour l’instant est de déterminer  le meilleur tracé. 

Ce projet constitue,  avec la liaison ferroviaire Armentières-Lestrem et la desserte fluviale de Lestrem-Merville l’objet de concertations et d’interventions d’un groupe informel, dit « corridor multimodal »,  réunissant les communes concernées  situées entre Armentières et Merville ainsi que la CCI.  



	Contournement de la Bassée

(hors Pays Cœur de Flandre)  
	Le Conseil Général du Nord, dans le cadre d’un partenariat technique et financier avec Lille Métropole Communauté Urbaine, a décidé la réalisation d’un contournement Nord de La Bassée qui permettra de relier  la  RD 947 (La Bassée-Estaires) et donc le  Pays Cœur de Flandre, à la RN 41 et à la RN 47 en évitant le centre de La Bassée. Les travaux devraient être lancés en 2011 pour une mise en service début  2014. 

Dans ce contexte,  on peut se demander s’il ne serait pas souhaitable d’améliorer la  RD 947 entre La Gorgue et la Bassée. 



	Pont Armentières-Nieppe
	Ce nouveau pont, en cours d’études par le Conseil Général du Nord, permettrait d’alléger le trafic routier traversant Nieppe et faciliterait les liaisons entre Armentières et la Flandre Intérieure.  La procédure permettant de modifier les documents d’urbanisme a été lancée en août 2010. Elle sera prochainement suivie d’une enquête publique. Mise en service prévus :  2015     



	A25 échangeur de Winnezeele
	La transformation de ce demi-échangeur, en échangeur complet, n’est pour l’instant retenue par la Conseil Général du Nord qu’en études.  


	Contournement de Busnes 
(hors Pays Cœur de Flandre)  
	Ce contournement facilitera  la liaison Hazebrouck – A25 (Lillers).            DUP en  2007. Les travaux sont en attente de financement. 



	Contournement d’Houplines 

(hors Pays Cœur de Flandre)  
	Ce contournement est destiné à améliorer l’accessibilité du parc d’activités d’Houplines vers l’A25, à supprimer un passage à niveau dangereux et diminuer les nuisances pour les riverains. La DUP a été publiée le 21 mai 2010. Les travaux sont prévus en 2012 pour une mise en service en 2104. 

Le prolongement vers Frelinghien est envisagé mais n’est pas programmé pour l’instant. Ce prolongement permettrait de rejoindre directement la RN 58 belge et la rocade de la Lys qui  a été achevée en octobre 2008. 



AUTRES OPÉRATIONS  
	ACTIONS


	OBSERVATIONS

	Ypres - A26 

par Hazebrouck-Lillers

RD 948 – RD 916
	Faire reconnaître l’importance de cet axe et l’aménager progressivement : préservation des emprises, aménagement des principales difficultés et en particulier  le passage à niveau sur la D 916 à Steenbecque. Il est à noter que l’aménagement de la RD 948 qui vient d’être réalisés,  s’inscrit dans cette logique. 



	Autres points noirs
	Demander l’étude
- de l’amélioration de la liaison Merville – Bailleul (cf SCOT) 

           - d’un contournement des deux ponts-levis de Merville 
           - de la suppression du passage à niveau entre Hazebrouck et Merville. 



( Les axes dédiés prioritairement   aux modes doux : 

Il s’agit en premier lieu d’axes déjà dédiés ou en projet : berges, voies vertes (dont Hazebrouck-Merville), pistes cyclables. Les pistes cyclables parallèles aux grands axes comme celle qui vient d’être mis en place le long du RD 948 (Steenvoorde-Ypres) rentrent dans cette catégorie car elles sont indépendantes et donc  sécurisées.

Mais ces axes ne sont pas suffisants pour assurer la continuité et la diversité des itinéraires  indispensables au développement des modes doux. Il est donc urgent de mettre en œuvre plusieurs préconisations du rapport du Conseil de Développement sur « les déplacements doux » :


- s’appuyer sur l’expérience de ceux qui pratiquent les modes doux, d’une part pour 
identifier les itinéraires les plus fonctionnels et les plus réalistes et d’autre part 
pour mettre 
en évidence leurs « points noirs ».  


- rechercher un consensus avec les élus locaux pour officialiser ces itinéraires.

- flécher ces axes et procéder aux aménagements pour les sécuriser, en particulier par 
des ralentisseurs lorsqu’ils doivent être partagés avec la circulation automobile locale. 

( Les autres axes dédiés à un trafic local modéré : Ces axes devraient être réglementés et aménagés pour limiter la vitesse afin d’être dissuasifs pour les automobilistes « pressés » et sécurisés pour les modes doux. 
Sur certaines routes des aménagements paysagers permettraient à la fois de ralentir le trafic et d’en faire des axes touristiques. Ce pourrait être le cas de la future ancienne RD 642 dans la traversée de Borre et Pradelles. 
Propositions


- Déterminer collectivement les itinéraires  modes doux à privilégier (cf groupe de travail mode doux) 

- Appuyer les démarches pour mettre en place un réseau routier hiérarchisé    

B/ VOIE FERRÉE : la liaison Armentières-Lestrem.

Cette ancienne voie ferrée (voie unique) Berguette-Armentières est abandonnée voire démantelée entre Lestrem et Berguette. Roquette utilise cette voie vers Armentières en y faisant circuler des trains de 1800 tonnes et expérimente, avec succès, des trains de 3600 tonnes en passant de 22 à 44 wagons grâce à des attelages renforcés.  Les travaux réalisés sur certains tronçons ont permis d’améliorer la voie et d’en limiter les nuisances pour les riverains. D’autres aménagements, en particulier en termes de signalisation, devraient permettre d’améliorer la capacité ferroviaire.   

Le rétablissement du trafic voyageurs a fait l’objet d’une étude de faisabilité qui prend en compte le maintien d’une capacité fret adaptée aux besoins de Roquette. Mais les résultats ne sont pas encore publiés.
En pratique, il s’agit de concilier, 

- le maintien de la capacité fret de la ligne pour répondre aux besoins actuels et aux développements prévisibles.

- l’implantation de trois entrepôts qui permettrait de diminuer le trafic routier de Roquette. 
- une desserte  optimisée pour les voyageurs.   

C/ VOIES NAVIGEABLES

La meilleure solution, tant technique que financière,   pour donner à la région de Lestrem-Merville un accès fluvial répondant aux besoins de transports actuels,  est la réalisation d’un barreau fluvial permettant un accès direct au canal à grand gabarit (situé à 7 kilomètres à vol d’oiseau) à des bateaux de 1500 voire 3 000 tonnes (à comparer au 250 tonnes actuelles). 
Ce projet est toujours en cours d’études et un objectif pourrait être d’au moins réserver le plus rapidement possible les terrains nécessaires à sa construction.  Il sera ainsi possible 
- de préserver l’avenir en évitant des constructions sur le tracé retenu
- de réfléchir dès à présent à des projets tenant   compte des caractéristiques du territoire qu’il  traverse (souhaits des acteurs locaux, activités en place ou potentielles, accessibilité routière et ferroviaire…). 

Proposition 

Appuyer l’action du « corridor multimodal » groupe informel, réunissant les communes situées entre Armentières et Merville, ainsi que la CCI,  concernées par les projets routiers, ferroviaires et fluviaux de ce secteur géographique.  

D/ AÉRODROME 

Aucun projet significatif d’investissement en matière de transport n’est connu sur l’aérodrome de Merville. Par contre il faut rappeler la restructuration des activités de loisirs par l’ouverture d’Eolys et une  réflexion en cours sur la mise en place d’un campus « formations aéronautiques ». 
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Un exemple :  l’arrêt « Moulin » à Nieppe





Deux lignes parcourent la rue principale située  dans un secteur fortement urbanisé (108  Armentières-Boeschepe et  109 Armentières – Steenvoorde). On pourrait donc imaginer que ces cars facilitent les déplacements internes entre le « Pont de Nieppe » et « Nieppe-Bourg », et externes vers Armentières (Centre ville, Gare, Hôpital) et Bailleul.  Or,  





- les deux lignes s’arrêtent à l’Hôtel de Ville d’Armentières. Ils ne desservent ni la gare (pourtant pôle d’échanges), ni l’hôpital ;





- aux heures de forte circulation, ils subissent les mêmes ralentissements que les voitures (il faudra attendre la mise en service d'un nouveau pont pour améliorer cette situation) ;  





- l’offre horaire présente ne permet pas de  commencer à travailler à Armentières vers 8H30 / 9H, ou de  se déplacer en milieu de matinée ou d’après-midi.  (Un car 108, non  indiqué sur l’horaire, passe vers 8H40, mais il semble réservé aux scolaires.) 











Exemple d’implication possible des acteurs locaux.








- Les horaires « Arc en Ciel » font l’objet de publications claires et attractives qui  répondent aux besoins des usagers. Par contre, elles sont insuffisantes pour convaincre des « non usagers », d'autant qu'elles sont souvent remises aux habitants en même temps que de nombreuses publicités. Il pourrait donc être remis aux communes des extraits d’horaires adaptés à l’offre locale pour publication dans les journaux communaux.  Cette publication permettrait d’informer les habitants de façon plus volontaire, et éventuellement de l’accompagner d’actions de promotion spécifiques. Elle pourrait également entamer une analyse de l’adaptation de l’offre aux besoins. 





	- Renforcer la prise en compte du car dans les plans de déplacements.  





- Meilleure intégration du car dans les produits touristiques.  





- Prise en compte par les organisateurs d’une  manifestation culturelle ou sportive, d’un accès par transport en commun dont le car.





- Publication dans la presse d'articles décrivant une ligne, ou de reportages sur des chauffeurs, des usagers…; 





- Etc.     











101  Dunkerque / Hondschoote / Steenvoorde


105  Dunkerque / Bergues / Wormhout / Hazebrouck


106  Aire-sur-la-Lys / Hazebrouck


107  Boeschepe / Hazebrouck


108  Boeschepe / Armentières


109  Steenvoorde / Armentières


110  Merville / Lille


111  Merville / Armentières


112  Estaires / Hazebrouck


113  Haverskerque / Merville / Armentières


126  Houtkerque / Steenvoorde / Hazebrouck


127  Steenvoorde / Cassel / Hazebrouck


128  Buysscheure / Hazebrouck


129  Renescure / Hazebrouck


130  Bailleul / Hazebrouck


131  Bailleul / Estaires / Bailleul 





Ce réseau est complété par la ligne 235 Estaires – Lille du réseau  « Arc en ciel 2 » et des lignes du CG 62 (réseau Colvert)








1,50 € le ticket


15 € le carnet de 15 tickets


8 € le carnet de 10 tickets jeunes


30 € l’abonnement mensuel


300 € l’abonnement annuel
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I – LE TRANSPORT DE PERSONNES





Pour classer ces préconisations on  retiendra 8 axes. Les axes 2 et 3 reprennent la formulation  retenue par le  Conseil Général, du Nord dans sa « délibération cadre » (approuvée le 29 janvier 2007) 











	AXE  1 : AMÉLIORER L’EFFICACITÉ MODALE  (p 6)








	AXE  2 : AMÉLIORER L'INTERMODALITÉ ENTRE LES DIFFÉRENTS RÉSEAUX (p 14)


	


	AXE  3 : ENCOURAGER LA PLURIMODALITÉ PAR DES SERVICES INNOVANTS (p 18)





	AXE  4 : URBANISME ET TRANSPORT (p 19)





	AXE  5 : MODIFIER LA DEMANDE DE TRANSPORT (p 20)





	AXE  6 : INFORMATION – PROMOTION (p 21)





	AXE 7 : « HABITANTS RELAIS » (p 22)





	AXE  8 : ÉVALUATION (p 24)








II/ - LE TRANSPORT DE MARCHANDISES (p 25)

















III/ - LES INFRASTRUCTURES (p 28) 


�






Note sur l’ambivalence des parkings des pôles d’échanges





	


Un parking fonctionnel constitue un élément important d’un pôle d’échanges. Sa  tarification, qui est du ressort du maître d’ouvrage du pôle, ne doit pas être dissuasive. Aujourd’hui beaucoup de parkings de pôles, dont celui d’Armentières, sont gratuits. Ces parkings doivent être suffisants pour éviter de gêner les habitants et les activités proches d’un  pôle d’échanges par le stationnement des usagers. 





Mais il faut également chercher à limiter le nombre des usagers venant seul dans leur voiture pour que la taille de ces parkings reste mesurée et pour réduire la circulation automobile. C’est pourquoi il est nécessaire de promouvoir et de faciliter l’accès au pôle d’échanges  par des alternatives à la voiture individuelle : le car (qui évite de rechercher une place pour se garer), le covoiturage (qui pourrait bénéficier de parking proche des quais), les modes doux.  





Dans ce cadre, il faut rappeler (cf. Axe 1 – « Les autocars »)  que de nombreux arrêts de cars  sont  ou devraient être un point d’accès à un  pôle d’échanges. Il faut donc, 





- veiller à ce que chaque ligne passant à proximité d’un pôle le desserve (cf. ligne 108 et 109 ne desservant pas actuellement le pôle d’échanges d’Armentières)





- rendre ces arrêts aussi accessibles que possible au moins aux modes doux (dont la  possibilité de garer un vélo en toute sécurité) 








Remarques complémentaires sur les pôles intermodaux








Pour les pôles importants, des associations pourraient proposer des projets concernant la location, l’entretien et le gardiennage de vélos,  qui devraient pouvoir s’intégrer dans leur mise en œuvre. 








Pour les « haltes », l’action sur son environnement urbain sera plus difficile à mettre en œuvre, mais pas toujours impossible, en raison du faible nombre d’usagers et d’une localisation souvent éloignée des zones d’habitats.  Il est par contre souhaitable de prendre en compte ces gares pour localiser, dans l’avenir, une zone d’habitat, une zone d’activités, un équipement important. 





Dans certains cas, l'hypothèse d'un léger déplacement de la halte mérite d'être au moins étudiée pour mieux développer les potentialités présentes et futures.   








Pour les « pôles routiers », la localisation n’étant pas liée à une infrastructure ferroviaire fixe, il devrait être plus facile de rechercher un site adapté et situé « à portée » d’un mode doux  pour un maximum d’habitants.  











Un exemple d’intermodalité vélo-bus : CyloTEC,





« la liberté en plus avant et après le bus »





Source : « La Province » 17/09/2010








« Les TEC innovent à l’occasion de la semaine de la mobilité et proposent une nouvelle formule pour vous déplacer: un vélo pliable combiné au bus. Les abonnés des TEC peuvent dorénavant louer un vélo auprès de cette société (100€/an) et monter avec celui-ci dans le bus.  





Il est tout jaune comme un bus, avec un design particulier, équipé d’une courroie au lieu d’une chaîne (ce qui évite les taches de graisses sur votre pantalon), et pèse moins de 10 kilos. Voici le nouveau CycloTEC présenté par la société de transports en commun. Un vélo dont la principale caractéristique est d’être pliable.





Une trentaine de secondes - montre en main - suffisent pour replier l’engin. Vous pouvez dès lors facilement l’embarquer avec vous dans le bus. L’avantage de combiner bus et vélo pour se déplacer est évident au niveau du gain de temps que le vélo vous permet de réaliser entre votre domicile et l’arrêt de bus, ainsi que du bus jusqu’à votre lieu de travail ou ailleurs. Sans oublier les économies pour votre portefeuille.





Ce vélo a d’abord été testé pendant six mois par une soixantaine de navetteurs volontaires, explique Aurélie Dessart, du service communication de TEC Hainaut. Nous avons bien sûr noté toutes leurs observations visant à améliorer le vélo sur le plan technique. Difficile d’avancer aujourd’hui des chiffres quant au nombre de vélos pliables que l’on devrait voir dans les bus du groupe TEC à travers la Wallonie. Une étude marketing réalisée auprès de 40.000 personnes a en tout cas confirmé le potentiel commercial du CycloTEC. »








Exemple : Un « bus multiservice » circule dans les 12 villages de la commune de Marche-en-Famenne (Belgique) pour permettre aux habitants d’accéder aux services administratifs de la commune (État civil, urbanisme… ) et aux services postaux de base, en limitant leurs déplacements.  
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